
 
 
 
 
 
  

    

 
 

                 Recrute pour son service de police intercommunale  
 

Un Responsable de service de police municipale   H/F 
Grade : chef de service de police municipale ou 

chef de service de police municipale  Principal de 2ème classe ou 
chef de service de police municipale  Principal de 1ère classe (Cat B) 

à temps complet  
 

Le service de police intercommunale veille au respect de l’application des pouvoirs de police du maire 
en matière de prévention et de sécurité publique.   
 
Le responsable du service de police intercommunale assure la gestion opérationnelle et administrative 
du service de police intercommunale composée de 6 agents de police. Il assure et coordonne les 
missions de sécurité publique et de proximité sur l’ensemble du territoire. 
 
Missions :  

 Gestion administrative et opérationnelle  du service de Police   Mise en œuvre et coordination de 
l’activité du service  Gestion et contrôle des procédures  Gestion et suivi des formations  
Coordination et orientation de la collectivité en matière de sécurité publique                       
Elaboration et gestion du budget   Participation aux réunions  Gestion de la vidéoprotection            
Gestion et contrôle de l’armement   Organisation de la sécurité sur les manifestations festives  
Gestion et coordination des projets de service  Organisation des actions de prévention routière dans 
les établissements scolaires 
 
Profil : 

Sens du service public  Maîtrise des règlementations  Capacité et expérience dans l’encadrement  
Maîtrise des écrits professionnels   Grande disponibilité   Rythme de travail variable   Sens de 
l’organisation    Rigueur et discrétion    Esprit d’équipe   Dynamique et motivé    Sens de l’écoute 
et du dialogue   Esprit d’initiative   Connaissance de l’outil informatique 
  
 Permis B et permis A (apprécié)   Armement de catégorie B et D  
 Rythme de travail variable   
 Expérience similaire souhaitée 
   
Rémunération : Statutaire + prime ISF 30% du Traitement Brut Indiciaire +  IHTS + adhésion au 
CNAS + participation employeur à la prévoyance et à la mutuelle Santé 
 
Candidature (lettre de motivation, CV, photo, les deux dernières fiches d’évaluation) à adresser à : 
Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Val de Sully au n°28 route des Bordes à 
Bonnée (45460) ou par mail à l’accueil@valdesully.fr ou grh@valdesully.fr. 
Pour tout renseignement, contacter Mme MAURY, DGS au 02.38.35.05.58. 
 
 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES du VAL DE SULLY  
Loiret –18 communes – 25000 habitants – 58000 hectares 

 


